
 

 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

1 - POUVOIR ADJUDICATEUR : 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES 
24, rue Dubois-Meynardie - 17320 MARENNES-HIERS-BROUAGE 

Courriel : contact@bassin-de-marennes.com 
 
Pouvoir adjudicateur : Madame la Présidente de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes 

2 – PROCÉDURE DE PASSATION : 

Procédure adaptée ouverte (Article R.2123-1 1° Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code de 
la commande publique). 

3 - OBJET DU MARCHÉ : 

Création de l’identité visuelle du Projet Grand Site de France « Marais de Brouage », conception 
graphique du carnet de paysages et conception graphique de différents supports de communication et 
d’information. 
 
Classification CPV : 
 

Code CPV Libellé CPV 
79822500-7 Services de conception graphique 

4 – CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU CONTRAT 

Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec maximum mono-attributaire de services. 
Lot unique. 
Délai d’1 an reconductible 3 fois – Marché sans mise en concurrence ultérieure avec le même titulaire 
possible. 
Prix unitaires révisables. 

5 –CRITÈRES D’ATTRIBUTION 

Les offres seront analysées au regard des critères suivants : 

Critère Pondération 

Prix 50 % 
Valeur technique appréciée sur la base de la note méthodologique du candidat. 50 % 

6– ADRESSE OÙ LES DOSSIERS PEUVENT ÊTRE RÉCLAMÉS : 

Se référer au Règlement de la Consultation. 
Le dossier de consultation est téléchargeable gratuitement à l’adresse électronique suivante : 
www.marches-securises.fr 

7– ADRESSE OÙ LES OFFRES DOIVENT ÊTRE TRANSMISES : 

Se référer au Règlement de la Consultation. 
Les offres devront être déposées sur la plateforme de dématérialisation : www.marches-securises.fr 

http://www.marches-securises.fr/
http://www.marches-securises.fr/


 

 

8– DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 

Le vendredi 05 juin 2026 à 12h00. 

9 – DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 

3 mois. 

10– ADRESSE OU SERVICE OÙ L’ON PEUT DEMANDER DES RENSEIGNEMENTS : 

Les renseignements peuvent être obtenus sur demande écrite déposée sur la plateforme de 
dématérialisation « marches-securises.fr » jusqu’à huit jours avant la date limite de réception des offres. 

11– DATE D’ENVOI DE L’AVIS À LA PUBLICATION : 

Le mercredi 06 mai 2026. 


